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(1) Voir Dac. Conseil 41 (1979-1980) nOS 1 et 2.



J. IJltitu{é de la pro/JUs/llo!l

Dans !'intitul\.:" remplacer le Inot
par le mot '< libres ";

2. Remplacef dans chaque article de la pro-
position de dl'Cret le mot" locales >}par le mot
« lihres ".

10(:1!e,,, .

!usti!i(uti()f/

Le phénomène de [;1 creation des radios
<\ non officiclles» s'appuie essentiellement sur
la volonté de faire une ,( <HItre radio j', J'offrir
UIlC alternative aux structures monopolistiques.

A partir de cette VOIOI1tl~(k lihertl', certainL'S
radios ~ et c'est leur droit _..,-s'adressent :\ une
collectivité locale déterminée; d'autres ont Ulle
vocatioll plus étendue et dépassent le Lju;Hticr
et la commune pOUf atteindre une aire rl'gio-
nale. D'autres aussi s'adressent ;1 des tendances,
des COUfil1lts, des groupes déterminés sans Jé'li-
mÎtation d'une aire gi~ographique: c'est par
exemple le cas de certaines radios se nSd:l1ll<lllt
d'une lcnd,lllce philosophique ou id(~oJ()giqlle.

lx mot <, locak, n'est donc p~lS ~lJl'ql1,lt,
outre qu'il ouvre L1 porte ;1 Je:; interprl'LHiol1s
divergentes ,,;ur LI porti><.: el L1 PUiS,;;lllCl lh",
L'tl1èttèUrc,.

Ces questions techniques rtll.'vcllt d'Ji!kur,;,
;1l1 Jlloins pour partie, du d01llainL' natiOllill.

Parler de "radios ]ibn.'s'i est Jonc plus
conforme :1 l'idée de base qui a présidé :1 la
création de nombreuses radios et perlllet ,lussi
d'etlvisager les problèmes techniques sans il
priori, avec Ll seule volonté d'essayer de donller
::1 chacune des L1dios une pLlcc sur la han de
de frt'l]ucllce qui sera autorisée.
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